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Les émissions en Suisse ne représentent qu’env. 35% de l’empreinte gaz à 

effet de serre. Env. 2/3 de notre empreinte est générée à l’étranger par 

l’importation de biens et services!

Env. 9 t éq.CO2 

par habitant

Env. 5 t éq.CO2 

par habitant

Source:

OFS+OFEV

Au total:

Env. 14t éq.CO2 

par habitant



Consommation d’énergie

nucléaire

fossile
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> 80% non 

renouvelable !



Consommation des

bâtiments selon leur époque



Stratégie bâtiments

Etat des lieux et objectifs

• Perspectives 2050+ de la Confédération

Réduction des besoins de 

chauffage de 35% d’ici 2050

Suppression des énergies 

fossiles d’ici 2050



Les subventions du 

Programme Bâtiments



Le programme Bâtiments
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Le programme Bâtiments

Isolation thermique (M01) / montants octroyés

Coefficient 

d’isolation W/m2 K 
Montant accordé

Mur, toit, sol contre extérieur; sol et mur 

enterrés à moins de 2 m (B)

U ≤ 0.20 50.-/m2

U ≤ 0.15 + 30.-/m2

Mur et sol enterrés à plus de 2 m (C)

U ≤ 0.25 50.-/m2

U ≤ 0.15 + 30.-/m2

1. Bâtiments ayant obtenu un permis de construire avant l’an 2000.

2. Le bâtiment doit déjà être chauffé (exception: aménagement de combles

dans le volume existant).

3. CECB PLUS obligatoire dès 10’000.- de subvention



Le programme Bâtiments

Bonus pour rénovation globale de l’enveloppe (M14+M15) 

– complément à la mesure M01

Mesures Conditions Montant accordé

M 14 (variante 1) > 90% des surfaces principales + 20.-/m2 enveloppe

M 14 (variante 2-3)
CECB enveloppe classe C ou

besoins de chaleur<150% SIA380/1
+ 30.-/m2 SRE

M 14 (variante 2-3)
CECB enveloppe classe B ou

besoins de chaleur<100% SIA380/1
+ 40.-/m2 SRE

M 15 (variante 4) Rénovation Minergie + 40.-/m2 SRE

M 15 (variante 4) Rénovation Minergie-P + 60.-/m2 SRE

plusieurs variantes possibles:

Attention: en cas de rénovations lourdes (montant des travaux CFC2 > 50% valeurs 

ECA du bâtiment) seules les variantes CECB classe B ou besoins de chaleur <100% 

SIA 380/1 sont possible (art. 19a RLVLEne)

SRE: surface de référence énergétique



Le programme Bâtiments

Pompe à chaleur (M05-M06)/ Montant accordé

PAC
En remplacement du 

gaz ou du mazout

En remplacement du 

chauffage électrique

Air/eau < 20kW 5’000.- 7’500.-

Air/eau > 20kW 250.-/kW 375.-/kW

Sol/eau < 20kW 15’000.- 22’000.-

Sol/eau > 20kW 3’000.- + 600.-/kW 4’000.- + 900.-/kW

En cas de création d’un réseau de distribution hydraulique

Habitation individuelle 10’000.-

Autres affectations 500.-/kW

Conditions : Certification de qualité PAC système module (<15 kW)

Classe énergétique de l’enveloppe CECB < E

Attention: restriction concernant l’installation de pompe à chaleur  air-eau au dessus 

de 1’000 mètres (bâtiment Minergie ou équivalent), (art. 17 al. 3 RLVLEne).



Programme Bâtiments – Subvent ions 2023

Marche à suivre:

1. Réaliser un audit énergétique

2. Demander des offres

3. Faire la demande de subvention

4. Attendre la décision d’octroi

5. Lancer les travaux 

6. Annoncer la fin des travaux



www.leprogrammebatiments.ch

www.vd.ch/subventions-energie

Faire une 

demande online

http://www.leprogrammebatiments.ch/
http://www.vd.ch/subventions-energie


Programme Bâtiments – Subvent ions 2023

Le CECB → Étiquette Energie

Efficacité de l’enveloppe :

• Murs 

• Toiture

• Fenêtres 

• Sol

Efficacité énergétique globale 

• Mode de chauffage

• Production d’eau chaude

• Appareils électriques

Normes et procédures

Obligatoire dans le canton de Vaud 

lors de:

• Vente de bâtiment d’habitation

• Remplacement du chauffage par 

du mazout ou du gaz

Emissions directes de CO2:

• Selon type de chauffage



Le CECB Plus

Normes et procéduresNormes et procédures

Subventionné par le canton:

• 1000.- habitat individuel

• 1500.- autres affectations

→ Audit Energétique

Audit énergétique présentant des 

variantes de rénovation avec:

• Estimation des économies 

d’énergie anticipées 

• Budget pour les travaux envisagé

• Rentabilité des travaux envisagés

Réalisé par un expert certifié:

• https://www.cecb.ch/expertes/trou

ver-des-expertes/

Accompagnement du maître d’ouvrage 

dans la réalisation d’une rénovation 

énergétique jusqu’à la fin des travaux :

• 3000.- habitat individuel

• 6000.- autres affectations



Programme Bâtiments – Subvent ions 2023

Conclusion et recommandations 

Cette année, les aides peuvent atteindre 30% de 

l’investissement, voire plus.

Commencer par un audit énergétique CECB Plus 

effectué par un expert.

Ne pas tarder à faire sa demande. Si les moyens à 

disposition sont importants, ils ne sont pas illimités. 

Les travaux doivent être effectués en général dans 

les 2 ans, mais ce délai peut être prolongé par les 

cantons

Toujours attendre la décision d’octroi avant de 

commencer les travaux.

30%

CECB

Plus

2023

!



Merci de votre attention

Direction générale de l’environnement

Direction de l'Energie

Av. de Valmont 30b

1014 Lausanne

T. 021 316.95.50 

F. 021 316.95.51

Info.energie@vd.ch

www.vd.ch/subventions-energie


